
COMMUNE DE SAULIAC SUR CELE 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 11 mars 2025. 
 
 
Présents : Daniel Bancel, Yves Segond, Stéphane Ségala, Violaine Debelle, Ellie Bellenger 
 
Excusés: Michel Certhoux donne pourvoir à Yves Segond, Corinne Donnet donne pouvoir à Stéphane 
Ségala, Erwan Leconte donne pouvoir à Violaine Debelle. 
 
Secrétaire de séance : Violaine DEBELLE 
 
 
Ordre du jour : 

 
Validation du procès-verbal en date du 16 décembre 2024. 

Délibérations : 

Aménagement de l'espace public : choix du maître d'œuvre 

Délibération portant adhésion à l'AMF 

Convention d'autorisation de travaux d'urgence ou de restructuration des boisements riverains du Célé par 

Célélotmédian 

 

Programme Voirie 2025 

Avenir du RPI 

 

Questions diverses 

 

Validation du procès-verbal en date du 16 décembre 2024. 

Approuvé à l’unanimité 

Aménagement de l'espace public : choix du maître d'œuvre 

 

Monsieur le maire présente au conseil municipal le compte rendu de la réunion aménagement des espaces publics. Il 

précise qu’il convient de choisir le maître d’œuvre. 

Monsieur le maire présente les 2 dossiers de candidatures : Laizé- Marty, Atelier A, et demande au conseil municipal 

de voter :  

Laizé- Marty : 6 voix pour 

Atelier A : 1 voix pour 

Abstention : 1 voix 

Le conseil municipal décide avec 6 voix pour de choisir le bureau d’architecte Laizé-Marty, pour l’aménagement de 

l’espace public. 

 

Délibération portant adhésion à l'AMF 

 

Monsieur le maire explique que la facture de l’AMF46 est en attente, et qu’il convient de délibérer afin d’adhérer à 

l’AMF46. 

Approuvé à l’unanimité 

Convention d'autorisation de travaux d'urgence ou de restructuration des boisements riverains du Célé par 

Célélotmédian 

 

Célélotmédian nous fait part d’une convention d’entretien des parcelles le long du Célé. L’entretien est à charge de 

Célélotmédian, la commune conserve le droit de pêche. Il n’y a aucune restriction aux droits de propriété. 

Approuvé à l’unanimité 



Programme Voirie 2025 

Yves Segond présente une proposition d’investissement sur les 2 années :  

- La Viste 

- Chemin des fargues 

- Cuzals 

Pour 2025, De chez Monsieur Lompech jusqu’au bout des Bouygues. 1.8 kms = 51 000 € au lieu de 48 000 € en 

bicouche 

Normalement 15 000 € plutôt PATA sur Chemin des métairies :  

PATA= à la tonne 

Très gros investissement qui endetterait la commune et ne laisserait aucunes réserves en cas d’urgence. 

 

Vieux Sauliac : 

Un Devis de M.Figuié  est présenté : sur 20 m au vieux Sauliac pour rogner le rocher qui empiète sur le chemin ( 4500 

€) 

Approuvé à l’unanimité 

Chemin de secours Ouest : 

Continuer la négociation pour créer 1 chemin de secours de la combe du papetier ( du Mas de Nadal jusqu’au vieux 

Sauliac). 

Validé 

Travaux de la plage :  

Célélotmédian et le bureau d’étude DEJANTE viennent vendredi 14 mars à la plage. 

Un comité de pilotage est prévu le 4 avril, suivi d’un appel d’offres. Les travaux seront réalisés courant juin, pour la 

saison touristique. 

 

Avenir du RPI :  

Le jeudi 13 mars à 14h, une manifestation est prévue à la préfecture de Cahors. Violaine Debelle fait lecture du 

courrier du Conseil municipal de Brengues, qui soutient absolument le projet d’une école pour un 1 site. 


